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 n° 291 103 du 27 juin 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. DEMOL 

Avenue des Expositions 8/A 

7000 MONS 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 janvier 2023, par Madame X, qui déclare être de nationalité 

camerounaise, tendant à la suspension et l’annulation de « la décision de refus de la 

demande de renouvellement de l’autorisation de séjour temporaire en qualité d’étudiant 

prise par l’Office des étrangers en date du 24 novembre 2022 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après ; la 

Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 30 mai 2023. 

 

Entendue, en son rapport, Madame M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des 

étrangers. 

 

Entendues, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me M. DEMOL, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me S. MATRAY, Me C. 

PIRONT et Me S. ARKOULIS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 
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1.1. La requérante est arrivée en Belgique en septembre 2020 munie d’un visa de type D 

en vue de poursuivre ses études. Elle a été mise en possession d'une carte A valable 

jusqu'au 31 octobre 2022. 

 

1.2. Le 4 novembre 2022, elle a introduit une demande de renouvellement de son titre de 

séjour, lequel a été rejeté par la partie défenderesse en date du 24 novembre 2022. Cette 

décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« Base légale :  

- Article 61/1/4 § 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, « Le ministre ou son délégué met fin à 

l'autorisation de séjour en qualité d'étudiant ou refuse une demande de renouvellement 

d'une telle autorisation, introduite conformément à l'article 61/1/2, dans les cas suivants 

: 1 ° l'étudiant ne remplit plus les conditions requises, à l'exception de l'article 60, § 3, 

alinéa 1er, 7° et 8°; 

(...) Le ministre ou son délégué retire l'autorisation de séjour en qualité d'étudiant lorsque 

l'étudiant a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou 

falsifiés, ou lorsque celui-ci a recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux 

qui ont contribué à l'obtention du séjour. ». 

 

Motifs de fait :  

Dans le cadre de sa demande de renouvellement de titre de séjour, l'intéressée a produit 

une annexe 32 datée du 28.10.2022 valable pour l’année académique 2022-2023 qui 

aurait été souscrite par une garante du nom de M. M. N. (NN […]). Toutefois, il ressort 

de l'analyse des documents joints à cette annexe que la composition de ménage de ladite 

garante est fausse/falsifiée. En effet, selon le registre national, celle-ci n’a jamais résidé 

à l’adresse qui y est indiquée (dès lors, l’annexe 32 est de facto fausse/falsifiée). De 

même, tous les documents portant cette même adresse (attestation de l’employeur, 

fiches de salaire) sont également faux/falsifiés. 

 

Dans son mail du 19.11.2022, l’intéressé déclare ce qui suit : « Je suis étudiant étrangère 

inscrite à la commune de Mons, de numéro de registre national […] et ayant introduit 

mon dossier de renouvellement de séjour le 05 novembre 2022. En effet, je me suis 

rapprochée d'un camarade à moi qui m’a dit qu'il a une grande sœur qui pouvais me 

signer la prise en charge avec laquelle j’ai introdui[t] mon dossier de renouvellement de 

séjour le 05 novembre 2022 auprès de la commune de Mons. Mais je doute de 

l'authenticité de ce document car m’étant rendu à l’adresse mentionnée sur mon annexe 

32 je me rend compte que le nom de la signataire ne figure pas sur la boîte au lettre et 

je conclu par cette remarque qu’elle n'y réside pas, raison pour laquelle je me rapproche 

de vous afin que le traitement de mon dossier soit interrompu et vous notifier par la suite 

que dans un délais relativement très cour je vais vous soumettre une autre annexe 32 

qui [sera] signé dans les plus brefs délais (sic)». 

 

Force est de constater que le récit de l’intéressée manque de crédibilité. En effet, elle 

n’explique pas les raisons des doutes (survenus deux semaines après le dépôt de la 

fausse prise en charge auprès de l’administration communale de Mons) qui l’auraient 

poussés à se rendre à l'adresse mentionnée sur l’annexe 32 produite. D’autre part, elle 

ne précise pas l’identité de ce camarade qui lui aurait dit que sa grande sœur pouvait 

signer la prise en charge en question. 

 

Soulignons enfin que l’intéressée est tenue de connaître personnellement sa garante car 

celle-ci est supposée la prendre en charge de manière effective. Le contraire 

démontrerait à suffisance qu’il s’agit d'une prise en charge fictive ayant pour seul but de 
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contribuer à obtenir une autorisation de séjour, attribuant de facto un caractère illégal au 

document au sens de l’article 61/1/3 de la loi précitée. 

 

Par conséquent, le demande d’autorisation de séjour de l'intéressée est refusée. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique « De la violation des articles 61 § 1er 2°, 

61/1/4 § 1 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, de l’article 100 de l’arrêté royal du 8 octobre 

1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, 

du devoir de soin et minutie, du droit d’être entendu et de l’erreur manifeste 

d’appréciation ».  

 

2.2. Elle reproduit les dispositions citées et se livre à quelques considérations générales 

quant aux principes invoqués. Elle soutient que la partie défenderesse n’a nullement 

respecté le droit d’être entendu de la requérante. Elle affirme « que cette suspicion de 

fraude fait directement suite aux démarches administratives entreprises volontairement par 

la partie requérante, in tempore non suspecto, pour dénoncer une situation douteuse. Celle-

ci ne pouvait donc pas se douter de ce que la partie adverse suspecterait une fraude dans 

son chef, fraude qu’elle aurait elle-même dénoncée….  

Dans les circonstances de l’espèce, il revenait à la partie adverse d’annoncer ses doutes à 

la partie requérante et de l’autoriser à y répondre avant d’adopter une décision de refus de 

renouvèlement sur pied de l’article 61/1/4 § 1er alinéa 3 ».  

 

Elle ajoute que « [Cela] est d’autant plus vrai qu’elle reproche à la partie requérante de ne 

pas s’être expliquée sur certaines circonstances de l’octroi de l’engagement de prise en 

charge, alors même que celle-ci entendait uniquement au travers son email du 19 

novembre 2022, informer l’administration de la manipulation dont elle a été victime et non 

pas se défendre d’une prétendue fraude.  

Qu’elle entend s’expliquer dans le cadre du présent recours, explications qui sont 

évidemment de nature à entraîner une décision différente dans le chef de la partie adverse. 

Elle a éprouvé des difficultés pour obtenir le renouvèlement de l’engagement de prise en 

charge de son garant habituel. 

Un étudiant d’origine camerounaise avec qui elle s’était liée d’amitié, Monsieur N. K. J., a 

proposé que sa sœur se porte garante dès lors qu’elle remplissait l’ensemble des conditions 

légales pour ce faire. La partie requérante a accepté cette prise en charge et a déposé son 

dossier de renouvèlement. 

Elle souhaitait par la suite rencontrer sa garante pour la remercier de cet engagement 

personnel nécessaire à la réussite de ses études. Elle a donc essayé de contacter Josué, 

lequel était injoignable. 

Elle s’est encore inquiétée lors qu’elle a constaté que Madame M. M. N. n’était pas 

camerounaise selon sa carte de séjour, ce qui a renforcé sa suspicion. 

Elle a finalement pu trouver le nouveau numéro de J. et est parvenu à le contacter. Ses 

réponses n’étaient absolument pas probantes. Elle s’est donc rendue à l’adresse 

mentionnée dans le cadre de son engagement de prise en charge et a constaté 

personnellement que Madame M. M. n’y habitait pas. 

Elle a alors directement pris les devants et a écrit un email à l’intention de l’administration 

communale montoise alors même qu’aucun doute n’avait été émis à l’encontre de son 

engagement de prise en charge. 

Il y a violation du principe audi alteram partem et du devoir de soin et minutie. La décision 

attaquée doit être annulée ». 
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Elle affirme enfin que « l’application de l’article 61/1/4 § 1er alinéa 2 nécessite qu’il soit 

démontré « un ensemble de circonstances objectives d’où il résulte que, malgré un respect 

formel des conditions prévues par la réglementation de l’Union, l’objectif poursuivi par cette 

réglementation n’a pas été atteint et, d’autre part, un élément subjectif consistant en la 

volonté d’obtenir un avantage résultant de la réglementation de l’Union en créant 

artificiellement les conditions requises pour son obtention ». (Arrêt de la Cour de Justice C-

202/13 du 18 décembre 2014 concernant l’article 35 de la directive 2004/38, § 54). 

Que cette analyse doit se faire dans le respect des garanties procédurales édictées par la 

législation communautaire, dont notamment le droit d’être entendu (voir supra). 

Qu’en ne respectant pas le droit d’être entendu avant de prétendre à l’existence d’une 

fraude, la partie adverse a violé l’article 61/1/4 § 1er précité, s’agissant de la transposition 

de l’article 21 de la directive 2016/801. 

Qu’en tout état de cause, la situation d’espèce ne peut en aucun cas rencontrer l’élément 

subjectif exigé par l’article 61/1/4 § 1 alinéa 2 de la loi sur les étrangers dès lors que la 

partie requérante a elle-même dénoncé la situation in tempore non suspecto et avant toute 

connaissance de doute sur l’engagement de prise en charge déposé à l’appui de sa 

demande de renouvèlement de séjour étudiant. 

Soutenir le contraire nonobstant les constatations objectives du dossier, dont notamment 

son email de dénonciation de la situation du 19 novembre 2022 avant toute intervention de 

la partie adverse, revient à procéder à une erreur manifeste d’appréciation. 

Que la motivation est à tout le moins incomplète en ce qu’elle ne permet pas d’établir les 

trois éléments constitutifs de la fraude dont question ci-dessus. 

Attendu que la partie adverse viole enfin l’article 61 § 1er 2° de la loi sur les étrangers et 

l’article 100 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers en ce qu’elle soutient en termes de 

motivation que la bénéficiaire d’un engagement de prise en charge serait légalement tenue 

de connaître personnellement le garant. 

Qu’en imposant cette obligation particulière pour établir la légalité d’un engagement de 

prise en charge, la partie adverse ajoute une condition à la loi mais également à la 

disposition réglementaire. Que l’article 61 § 1 2° de la loi du 15 décembre 1980 et l’article 

100 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 n’établissent aucune condition relative à l’existence 

d’une connaissance personnelle entre le garant et la personne prise en charge. 

La motivation s’en retrouve en outre inadéquate et la décision attaquée procède d’une 

erreur manifeste d’appréciation en ce qui concerne l’existence de la fraude alléguée de part 

adverse. 

La décision de refus de renouvellement doit être annulée ». 

 

3. Examen du moyen d’annulation 

 

3.1.1. L’article 61/1/4, §1er, de la Loi, porte que « Le ministre ou son délégué met fin à 

l'autorisation de séjour en qualité d'étudiant ou refuse une demande de renouvellement 

d'une telle autorisation, introduite conformément à l'article 61/1/2, dans les cas suivants: 

1° l'étudiant ne remplit plus les conditions requises, à l'exception de l'article 60, § 3, alinéa 

1er, 7° et 8° ; 

2° le séjour poursuit d'autres finalités que les études. 

Le ministre ou son délégué retire l'autorisation de séjour en qualité d'étudiant lorsque 

l'étudiant a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou 

falsifiés, ou lorsque celui-ci a recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux 

qui ont contribué à l'obtention du séjour ».  
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Par ailleurs, l’article 61/1/5 de la Loi précise que « Toute décision de refus, de retrait, de fin 

ou de non-renouvellement d'une autorisation de séjour tient compte des circonstances 

spécifiques du cas d'espèce et respecte le principe de proportionnalité ». 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie 

requérante. L’obligation de motivation formelle n’implique que l’obligation d’informer les 

parties requérantes des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois 

que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels 

des intéressées (C.E., 29 nov.2001, n° 101.283 ; C.E., 13 juil. 2001, n° 97.866). 

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque 

le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le 

cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Quant 

à ce contrôle, le Conseil souligne en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est 

pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris 

la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour 

établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, 

dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne 

procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cfr. dans le même sens : C.E., 6 juil. 

2005, n°147.344). 

 

3.1.2. En l’espèce, la décision querellée est fondée sur le constat selon lequel « Dans le 

cadre de sa demande de renouvellement de titre de séjour, l'intéressée a produit une 

annexe 32 datée du 28.10.2022 valable pour l’année académique 2022-2023 qui aurait été 

souscrite par une garante du nom de M. M. N. (NN […]). Toutefois, il ressort de l'analyse 

des documents joints à cette annexe que la composition de ménage de ladite garante est 

fausse/falsifiée. En effet, selon le registre national, celle-ci n’a jamais résidé à l’adresse qui 

y est indiquée (dès lors, l’annexe 32 est de facto fausse/falsifiée). De même, tous les 

documents portant cette même adresse (attestation de l’employeur, fiches de salaire) sont 

également faux/falsifiés. 

Dans son mail du 19.11.2022, l’intéressé déclare ce qui suit : « Je suis étudiant étrangère 

inscrite à la commune de Mons, de numéro de registre national […] et ayant introduit mon 

dossier de renouvellement de séjour le 05 novembre 2022. En effet, je me suis rapprochée 

d'un camarade à moi qui m’a dit qu'il a une grande sœur qui pouvais me signer la prise en 

charge avec laquelle j’ai introdui[t] mon dossier de renouvellement de séjour le 05 

novembre 2022 auprès de la commune de Mons. Mais je doute de l'authenticité de ce 

document car m’étant rendu à l’adresse mentionnée sur mon annexe 32 je me rend compte 

que le nom de la signataire ne figure pas sur la boîte au lettre et je conclu par cette remarque 

qu’elle n'y réside pas, raison pour laquelle je me rapproche de vous afin que le traitement 

de mon dossier soit interrompu et vous notifier par la suite que dans un délais relativement 

très cour je vais vous soumettre une autre annexe 32 qui [sera] signé dans les plus brefs 

délais (sic)». 

Force est de constater que le récit de l’intéressée manque de crédibilité. En effet, elle 

n’explique pas les raisons des doutes (survenus deux semaines après le dépôt de la fausse 

prise en charge auprès de l’administration communale de Mons) qui l’auraient poussés à 

se rendre à l'adresse mentionnée sur l’annexe 32 produite. D’autre part, elle ne précise pas 

l’identité de ce camarade qui lui aurait dit que sa grande sœur pouvait signer la prise en 

charge en question. 

Soulignons enfin que l’intéressée est tenue de connaître personnellement sa garante car 

celle-ci est supposée la prendre en charge de manière effective. Le contraire démontrerait 
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à suffisance qu’il s’agit d'une prise en charge fictive ayant pour seul but de contribuer à 

obtenir une autorisation de séjour, attribuant de facto un caractère illégal au document au 

sens de l’article 61/1/3 de la loi précitée ».  

 

Le Conseil observe que la partie requérante ne conteste pas la production des documents 

falsifiés, mais se contente d’exposer qu’elle n’en est pas l’auteur et qu’elle est la victime de 

cette affaire.  

Force est également de constater que les éléments concernant les doutes de la requérante 

quant à son garant et son mail du 19 novembre 2022 ont bien été pris en considération par 

la partie défenderesse.  

A cet égard, le Conseil souligne que la requérante ne pouvait ignorer les conditions requises 

dans le cadre de sa demande de renouvellement de son autorisation de séjour en qualité 

d’étudiante et qu’il lui revenait de fournir des pièces authentiques à l’appui de celle-ci, ce 

qui n’est pas le cas en l’espèce. Il appartient en tout état de cause à la partie défenderesse 

de prendre sa décision en s’appuyant sur des pièces dont l’authenticité est avérée. La 

bonne foi de la requérante, à la supposer établie, lors du dépôt des pièces qui se révèlent 

fausses ou falsifiées est, à cet égard, indifférente.  

En outre, il est légitimement attendu d’un demandeur qu’il se comporte de manière prudente 

et diligente, notamment dans le choix de son garant. Dès lors, la motivation de l’acte attaqué 

est suffisante et adéquate, et n’est pas constitutive d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.2. Quant au droit d’être entendu, le Conseil observe que la requérante a pris elle-même 

l’initiative de solliciter le renouvellement de son titre de séjour en tant qu’étudiante. Il lui 

appartenait à cet égard de faire valoir l’ensemble des éléments qu’elle jugeait pertinents à 

l’appui de sa demande. Rien ne démontre que la requérante n’a pas eu la possibilité de 

faire valoir tous les éléments qu’elle estimait nécessaires afin de démontrer qu’elle 

remplissait les conditions fixées au renouvellement de son séjour étudiant. 

 

Par conséquent, dans la mesure où, selon une jurisprudence administrative constante, c’est 

au demandeur qui se prévaut d’une situation susceptible d’avoir une influence sur l’examen 

de sa situation qu’il incombe d’en informer l’administration qui, pour sa part, ne saurait être 

tenue de procéder à des investigations, ce sous peine de la placer dans l’impossibilité de 

donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie (en 

ce sens, notamment : C.E., arrêt n°109.684, 7 août 2002), il ne saurait être reproché à la 

partie défenderesse de ne pas avoir interpellé la requérante afin de lui demander des 

renseignements complémentaires quant à sa situation. 

 

Au demeurant, la requérante n’expose nullement, in concreto, en quoi la prise en compte 

de sa bonne foi et des circonstances particulières qu’elle invoque aurait pu mener la partie 

défenderesse à se départir du constat d’illégalité de l’annexe 32 et à prendre une décision 

différente.  

 

Au regard des éléments qui précèdent, l’argument pris de la violation alléguée du droit 

d’être entendu ne saurait être retenu.  

 

3.3. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas 

la violation par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de 

sorte que celui-ci n’est pas fondé. 
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4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application 

de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, 

il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept juin deux mille vingt-trois, 

par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT    greffière. 

 

 

La greffière,      La présidente,  

 

 

 

 

A. KESTEMONT      M.-L. YA MUTWALE  

 

 

 


